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COMPTE RENDU 

 

SEANCE du 14 février 2017  
 
L'an deux mil seize, le 14 février à 18 h 30, le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, 
s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Joël 
MIGNANO, Maire. 
 
Membres présents : Joël MIGNANO, Rémy CABAN, Pierrette LUCHE, Sébastien DELMOTTE, Philippe ADER, Thierry 
GIRONI, Alain LAUZIERE, Jean-Pierre LAROCHE-GUERINAUD.  
 
Membres absents excusés : Magalie BOURGOIN et Bernadette RODRIGUES.  
 
Membre absent : Franck LAPEYRERE  
 
Secrétaire de séance : Jean-Pierre LAROCHE-GUERINAUD.  
 
 
Amortissement M 49 matériel :  
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que suite à l’achat de la tondeuse KAAZ en 2015, il lui est fait 
obligation d’amortir sur 5 ans celle-ci à compter de l’année 2016 pour une valeur d’achat de 1 450 €.  
Il se trouve qu’en 2016 il a été omis de l’amortir.  
Afin de régulariser la situation Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal l’autorisation 
d’amortir la tondeuse KAAZ sur 5 ans pour un amortissement de 290 € par an et d’inscrire au budget 2017 du 
réseau assainissement (M 49) la somme de 580 € (annuités 2016 et 2017).  
 
Convention pour le recouvrement de la redevance d’assainissement :  
Monsieur le Maire rappelle aux membres présents que le Conseil Municipal s’est prononcé pour l’adhésion du 
Syndicat Intercommunal Adduction Eau Potable d’Auch Nord au Syndicat Mixte Trigone au 1 janvier 2017.  
La commune a demandé au syndicat de recouvrer pour son compte la redevance d’assainissement avec les 
redevances de la fourniture d’eau potable.  
Monsieur le Maire donne lecture de la convention et demande l’autorisation de signer ladite convention.  
 

Les délibérations sont approuvées à l’unanimité des membres présents. 
 
Demande de subvention de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers d’Auch :  
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal qu’une demande de subvention émanant de l’Amicale des Sapeurs-
Pompiers d’Auch pour l’année 2017 (année du bicentenaire des Sapeurs-Pompiers d’Auch). Il est proposé au Conseil 
Municipal d’accorder une subvention exceptionnelle de 100 € pour 2017 et de l’inscrire au budget de la commune.  
 
Débat d’orientation budgétaire :  
Monsieur le Maire présente aux membres les préparations des différents budgets Commune et Réseau 
Assainissement. Après débat les budgets primitifs sont acceptés par le Conseil Municipal. Monsieur le Maire propose 
de finaliser lesdits budgets et après avis de Receveur Municipal ceux-ci seront votés ultérieurement.  
 
Travaux mise en sécurité du pont du Talouch :  
Monsieur le Maire signale que les travaux de mise en sécurité du pont du Talouch ont été parfaitement exécutés 
par l’Entreprise MALET et sont terminés ainsi que les peintures blanches de sécurité.  
 
Remerciement :  
Monsieur le Maire remercie Messieurs Alain DUBOIS et Paul PINEAU pour la fabrication de dix tréteaux pour la salle 
polyvalente.  
 
        Séance levée à 20 H 10.  
        Prochain conseil municipal le 27 février 2017.  
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